
La politique de l’Ordre relative à la dysphagie (2007) a
récemment été mise à jour pour tenir compte de l'exercice
actuel de la diététique. La nouvelle politique « Champ
d’application de la diététique dans la prestation de soins à
des clients dysphagiques en Ontario » (2016), a été
distribuée à des membres en vue d’obtenir leurs
commentaires entre septembre et octobre 2015. Elle a
ensuite été révisée en fonction de ces commentaires et
approuvée par le conseil en février 2016.

Nous remercions sincèrement toutes les diététistes qui ont participé
à la consultation sur la politique. Vos commentaires ont apporté
de précieuses perspectives sur des points essentiels entourant
l’évaluation et la gestion de la dysphagie et ont contribué à créer
une politique qui reflète la réalité en Ontario. Merci.

Pour consulter la nouvelle politique, entrez « dysphagie » dans
la case de recherche du site www.collegeofdietitians.org. 

NOUVEAUX ÉNONCÉS DE POLITIQUE

1. La dysphagie est un trouble de la nutrition et, par
conséquent, les aspects de son dépistage, des
évaluations, de son traitement et de sa gestion tombent
dans le champ d'application de la diététique en Ontario.

2. Les diététistes doivent avoir la certitude d’agir avec
compétence à chaque stade de l’exercice, que ce soit au
niveau de l’entrée dans la profession ou à un degré élevé
d’expertise.

3. Les besoins du client, les ressources interprofessionnelles et
l’environnement de prestation des soins définissent le rôle
d’une diététiste dans l’évaluation et la gestion de la
dysphagie.

4. Lors de l’évaluation des troubles de la déglutition et de la
gestion de la dysphagie, les diététistes ont des
responsabilités dont elles doivent être conscientes afin
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En décembre 2015, l’Assemblée législative provinciale a
adopté un projet de loi modifiant la Loi de 2007 sur
l’intervenant provincial en faveur des enfants et des jeunes. Les
modifications incluent l’obligation pour les organismes et les
fournisseurs de services d’informer l’intervenant provincial, dans
les 12 mois suivant le décès ou la blessure grave, lorsqu’ils
apprennent le décès ou une blessure grave d’un enfant ou d’un
jeune et qu’une société d’aide à l’enfance (SAE) était intervenue
auprès de l’enfant ou du jeune ou de sa famille. Les organismes
et les fournisseurs de services doivent aussi fournir aux parents et
aux enfants les coordonnées de l’intervenant provincial.

À noter que l’obligation de faire des rapports obligatoires
concernant les mauvais traitements des enfants n’a pas changé
pour les diététistes. Lorsqu’une diététiste a des motifs
raisonnables de soupçonner, sans nécessairement croire, qu’un
enfant a besoin de protection, elle doit signaler le cas à la
SAE. Pour obtenir des détails, consultez l’article de l’Ordre
intitulé « Divulgation de renseignements personnels sur la santé
à une société d’aide à l’enfance ». Pour cela, entrez « mauvais

traitements d’enfant » ou « rapport obligatoire » dans la case
de recherche du site Web de l’Ordre.

LES NOUVELLES OBLIGATIONS POUR LES DIÉTÉTISTES

l Les diététistes qui traitent un enfant ou un jeune qui a subi
une blessure grave ou est décédé doivent déclarer le cas
à l’intervenant provincial dans un délai de 12 mois.

l Les organismes et les fournisseurs de services (y compris
les diététistes) doivent aussi fournir aux parents, aux
enfants et aux jeunes (au besoin) les coordonnées de
l’intervenant provincial.

Les diététistes devraient revoir la Loi se 1990 sur les services
à l’enfance et à la famille pour vérifier qu’elles connaissent
toutes leurs obligations en matière de rapport. Dans le doute,
communiquez avec la SAE locale ou l’Ordre pour avoir de
l’aide.

Rapports obligatoires supplémentaires pour
les diététistes

www.collegeofdietitians.org

